
Vous recevez une facture 
ou un rappel di�  cile à payer ? 
Contactez rapidement votre distributeur. 
Il vous proposera un étalement 
de paiement sans frais.

Des di�  cultés 
à payer votre facture ?
Ne laissez pas la situation s’aggraver. 
Des solutions existent.

Vous n’êtes pas seuls face 
aux di�  cultés de paiement. 
Le Fonds Social de l’Eau peut vous aider. 
Renseignez-vous auprès du CPAS de votre commune. 
Il pourra évaluer votre situation et vous 
accompagner dans les démarches.

Votre consommation d’eau 
semble excessive ? 
Vérifi ez s’il n’y a pas une fuite sur votre installation.

Vous pouvez également bénéfi cier d’une aide pour fi nancer 
des travaux visant à réduire votre consommation d’eau : 
réparation de fuite, installation d’équipements plus économes…
Demandez plus d’infos auprès du CPAS.

Un coup de pouce 
pour garder la tête 
hors de l’eau !



Quelques conseils 
à suivre ...

Faites attention aux fuites
Afi n de détecter d’éventuelles
fuites d’eau et éviter une surconsommation, 
vérifi ez régulièrement votre installation 
et e� ectuez le relevé de votre compteur 
de temps en temps.

Equipez vos robinets 
de mousseurs
Ces aérateurs d’eau sont un moyen 
simple et peu coûteux de diminuer 
votre consommation d’eau.

Privilégiez la petite 
chasse d’eau
La petite chasse  = 3 à 6 litres d’eau
 La grande chasse = 6 à 9 litres d’eau

Privilégiez les douches
Avec un pommeau économique, vous 

pouvez consommer jusqu’à 5x moins d’eau. 
Vous pouvez aussi installer un minuteur 

de douche pour mieux contrôler 
le temps passé sous l’eau. 

Surveillez votre 
consommation d’eau, 
votre facture 
s’allégera !

Quelques repères : 

1 min sous la douche = 12 litres d’eau 
Une douche de 15 min = 1 bain

          Nous vous encourageons
      à boire l'eau du robinet. 
Elle est 100 à 300 fois moins 
chère que l'eau en bouteille.
Vous faites ainsi de belles économies... 
Et c'est bon pour l'environnement !


